
Les mesures à prendre dans le cadre du plan d’urgence nucléaire dépendent de la

zone dans laquelle l’on se trouve. Le plan d’urgence prévoit notamment la distribution de

comprimés d’iode dans les 'collectivités’ (écoles, centres de sport, entreprises,...). Dans les

entreprises, la conservation et la distribution des comprimés relèvent de la responsabilité de

l’employeur.  

Distribution des comprimés
d’iode: une tâche de

l’employeur
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